
Un salarié peut-il être sanctionné s'il refuse de se former ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut être sanctionné s'il refuse de se former, à condition que ce refus ne soit pas justifié par des

motifs valables et que la formation soit imposée par l'employeur pour des raisons légitimes (adaptation au poste,

sécurité, évolution des compétences). Un tel refus constitue une faute disciplinaire en droit du travail

luxembourgeois.

Si ce refus injustifié persiste, il peut être qualifié de faute grave et exposer le salarié à des sanctions disciplinaires

pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif personnel, sous réserve du respect de la procédure prévue par le

Code du travail.

Un refus isolé, s'il est motivé par des raisons sérieuses, n'est pas automatiquement fautif. La gravité de la faute

dépend du caractère injustifié et répété du refus, ainsi que du respect des obligations contractuelles et de la

procédure disciplinaire.

Définition

Le refus de se former désigne l'attitude d'un salarié qui s'oppose à participer à une action de formation

professionnelle organisée ou imposée par l'employeur dans le cadre de l'exécution du contrat de travail. Ce refus

peut être ponctuel ou répété. La formation peut viser l'adaptation au poste, l'évolution des compétences ou la

reconversion professionnelle, conformément aux obligations générales d'exécution loyale du contrat de travail

prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il informer avant la formation ?

L'information doit être transmise par écrit et préciser les objectifs, le contenu, les modalités et les conséquences éventuelles d'un refus.
La transmission écrite préalable conditionne la validité de toute sanction disciplinaire ultérieure pour refus injustifié.

Comment le salarié peut-il contester une formation imposée ?

Le salarié doit motiver son refus par écrit et solliciter un entretien avec l'employeur pour exposer ses arguments. En cas de doute sur la
légitimité de la formation imposée, il peut recourir à la délégation du personnel ou à un conseiller juridique.

Le refus de formation peut-il justifier un licenciement ?

Oui. Si le refus injustifié persiste, il peut être qualifié de faute grave et exposer le salarié à des sanctions disciplinaires pouvant aller
jusqu'au licenciement pour motif personnel, sous réserve du respect de la procédure prévue par les articles L. 124-6 et suivants.

Quel principe régit la sanction du refus ?

Le principe de proportionnalité : la sanction doit être proportionnée à la gravité et à la répétition du refus. Le tribunal du travail apprécie le
caractère fautif au regard des circonstances. La procédure disciplinaire des articles L. 124-6 et suivants doit être respectée.
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Quels refus de formation sont admissibles ?

Un refus est admissible si la formation n'est pas en lien avec les fonctions, porte atteinte aux droits fondamentaux du salarié, ne respecte
pas les dispositions sur le temps de travail ou la santé. Un refus isolé motivé par des raisons sérieuses n'est pas automatiquement fautif.

Un salarié peut-il être sanctionné s'il refuse de se former au Luxembourg ?

Oui, si le refus n'est pas justifié et que la formation est imposée pour des raisons légitimes (adaptation au poste, sécurité, évolution des
compétences). Un refus injustifié constitue une faute disciplinaire en droit du travail luxembourgeois (art. L. 124-6 et suivants).

Conditions d’exercice

L'employeur dispose du droit d'organiser des formations lorsque celles-ci sont nécessaires à l'adaptation du salarié à

l'évolution de son emploi ou à la sécurité au travail. Les conditions encadrant la qualification fautive du refus sont les

suivantes.

Condition Détail

Formation pour motifs légitimes Évolution technique du poste, sécurité, exécution correcte des tâches

Obligation de loyauté du salarié Devoir d'exécuter le contrat de bonne foi

Refus justifié
Admissible si la formation n'est pas en lien avec les fonctions ou porte atteinte

aux droits fondamentaux

Refus injustifié répété Peut constituer une faute disciplinaire

Respect du temps de travail et de

la santé
La formation doit respecter ces dispositions pour être imposable

Modalités pratiques

Avant d'imposer une formation, l'employeur doit informer le salarié des objectifs, du contenu, des modalités et des

conséquences éventuelles d'un refus. L'information doit être transmise par écrit. En cas de refus, les étapes

suivantes s'appliquent.

Étape Détail

Information préalable Transmission écrite des objectifs et des conséquences d'un refus

Recueil des motifs Apprécier la légitimité des raisons invoquées par le salarié

Procédure disciplinaire De l'avertissement au licenciement pour motif personnel

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité et à la répétition

Procédure réglementaire Respect des articles L.124-6 et suivants du Code du travail

Appréciation judiciaire Le tribunal du travail apprécie le caractère fautif au regard des circonstances
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de formaliser par écrit l'obligation de formation, d'en préciser la nécessité et de

conserver la preuve de l'information transmise au salarié. En cas de refus, il convient d'analyser les motifs avancés et

de privilégier le dialogue avant toute sanction. La répétition du refus, sans justification valable, doit être

documentée et traitée dans le respect du principe de proportionnalité des sanctions.

Pour le salarié, il est conseillé de motiver tout refus par écrit et de solliciter un entretien avec l'employeur pour

exposer ses arguments. En cas de doute sur la légitimité de la formation imposée, le recours à la délégation du

personnel ou à un conseiller juridique peut s'avérer utile.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-8 et s. Obligation de l'employeur d'assurer la formation à la sécurité et l'adaptation au poste

Art. L.124-6 et s. Procédure disciplinaire et licenciement pour motif personnel

Art. L.542-1 et s. Formation professionnelle continue

La jurisprudence nationale considère que le refus répété et injustifié de suivre une formation obligatoire peut

constituer une faute grave, justifiant une sanction disciplinaire, voire un licenciement pour motif personnel, sous

réserve du respect de la procédure prévue aux articles L.124-6 et suivants.

Un refus isolé de formation, s'il est justifié par des motifs sérieux, n'est pas automatiquement fautif. En revanche, la répétition de refus

injustifiés peut entraîner des conséquences disciplinaires graves. Il est essentiel de documenter chaque étape et de respecter la

procédure disciplinaire pour éviter tout risque de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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